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RÉFÉRENCE A RAPPELER 

AFF: SOC BELVEDERE/ 
DR: 60383 

EXPEDITION 

PROCÈS-VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE VINGT 

ET LE SIX MARS 

A LA REQUETE DU 

Syndicat des copropriétaires de la Résidence "LE BELVEDERE 3" sis 1-3 

rue des Frênes à (91100) CORBEIL-ESSONNES, représenté par son 

Syndic en exercice la société CITYA PATRIMOINE GESTION, société 

anonyme au capital de 137.205,00 euros, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés d'EVRY sous le numéro B 315 347 567 et 
ayant son siège social à (91100) CORBEIL-ESSONNES 1 Rue Féray, 

agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés 

en cette qualité audit siège, dument habilité à poursuivre la vente par 

décision de l'assemblée générale ordinaire des copropriétaires dudit 
immeuble en date du 20 Juin 2017 résolution N°12. 

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Michel MIORINI, Avocat 

au Barreau de l'Essonne, membre de la SE LAS AVOCATS ASSOCIES 
MIORINI, Société d'Avocats au Barreau de l'Essonne, domicilié à 

(91100) CORBEIL-ESSONNES, Résidence le Féray, 4 rue Féray, Tél. 

01.60.90.13.13, email@miorini.com. lequel se constitue et occupera sur 
les présentes poursuites de saisie immobilière et ses suites, et au 

Cabinet duquel pourront être notifié tous actes relatifs au 

commandement de payer valant saisie, offres réelles et toutes 

signification relatives à la saisie. 

AGISSANT EN VERTU 

De la Grosse dûment en forme exécutoire d'un jugement rendu par le 
Tribunal d'instance d'EVRY, en date du 1er juin 2017, signifié et définitif 
ainsi que l'atteste le certificat de non appel délivré par Monsieur le 
Greffier en Chef de la Cour d'Appel de PARIS, en date du 28 Juillet 2017 

Et conformément aux dispositions de l'article L322-2 et des articles 

R322-1 à R322-3 de l'article L142-1 du Code des procédures civiles 

d'exécution. 
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Je, Maître Jean-Loup BASTIDE, Huissier de Justice associé de la SELARL 

HJ CORBEIL-ESSONNES, titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, 
Audiencier près le Tribunal de Commerce d'Evry-Courcouronnes, dont le 
siège social est 22, rue Champlouis à CORBEIL-ESSONNES (91100), 

Me suis rendu ce jour, vendredi 06 mars 2020 de 09H00 à 10H15, 

Commune de CORBEIL-ESSONNES (91100), parcelle cadastrée section 
AR numéro 378, au 1 Rue des Frênes, appartement 1215, afin de dresser 
un procès-verbal de description des biens et droits immobiliers objet de 
la vente à savoir les lots numéro 59 (UN APPARTEMENT) et numéro 151 
(UNE PLACE DE STATIONNEMENT), dudit ensemble immobilier. 

Et où étant: 

• Assisté de Monsieur Guillaume MILLOT, géomètre du cabinet 
MILOT-DELAPLACE, Géomètres Experts, 63, quai Maurice Riquiez, 
91100 CORBEIL-ESSONNES, chargé de la réalisation des diagnostics 
immobiliers et de dresser le certificat loi Carrez,

• Assisté de Monsieur COMBROUZE Bruno, serrurier de la SARL ALLO
S.D.R., ainsi que de Monsieur RIVIERE Jean-Luc et de Monsieur JEAN­
FRANCOIS William, témoins, suivant les dispositions de l'article 
142-1 du Code des procédures civiles d'exécution,

• Et en présence de 

J'ai procédé aux constatations suivantes : 

LOCALISATION 

L'ensemble immobilier sis au 1 Rue des Frênes se situe en la Commune 
de Corbeil-Essonnes. 

Corbeil-Essonnes est une commune française d'environ cinquante mille 
habitants, située au bord de la Seine à vingt-neuf kilomètres au sud-est 
de Paris, dans le département de l'Essonne en région Île-de-France. Elle 
est issue de la fusion en 1951 des communes de Corbeil et d'Essonnes. 
Elle fait partie de la communauté d'agglomération Grand Paris Sud 
Seine-Essonne-Sénart. Elle dispose de moyens de transport publics 
multiples. 

Le 1 rue des Frênes se situe à proximité du Boulevard Henri Dunand qui 
rejoint la Route Nationale 7 et comprend des commerces divers. 

S.ELA.RL HJ CORBEIL-ESSONNES -- Huissiers de Justice Associés

Compétence nationale en matière de constat 
Page 2 sur 21 








































